
INGÉNIERIE - ÉCOLOGIE - RECHERCHEATM 115 boulevard Richard Lenoir 75011 Paris contact@agence-atm.comT +33 (0)1 48 06 60 69 www.agence-atm.com

"NATURAL WATER RETENTION 
MEASURES"

Lieu :  
Programme : Dispositifs aternatifs de gestion des 
eaux pluviales

Superficie : 
Calendrier : 2014-2015                            
Maîtrise d’ouvrage :  Office International de l'Eau 
(OIE) 

Équipe de projet :  ATM
Mission : Expertise

Projet européen

"..."

Extraits du Rapport è
"Jardins de Pluie"

Expertise de douze fiches techniques réalisées dans le 
cadre du projet européen «Natural Water Retention 
Measures» mené par l’Office International de l’eau 
(OIE) en collaboration avec plusieurs laboratoires de 
recherches et bureaux d’études et de conseils européens 
pour la Direction Générale de l’Environnement de la 
Commission Européenne. 
Chacune de ces fiches concerne un dispositif spécifique 
(noues, toitures végétalisées, pavés perméables, etc.) et 
suit un plan précis :
Description du dispositif

• Illustrations
• Applicabilité géographique : type d’usage des sols 

(milieu urbain, agricole, etc.) et région de l’Europe
• Échelle (taille des bassins versants récupérés)
• Impacts biophysiques (ralentissement 

du ruissellement, augmentation de 
l’évapotranspiration, etc.)

• Bénéfices écosystémiques (production de 
biomasse, préservation de la biodiversité, 
réduction des risques d’inondation, valeur 
esthétique, etc.)

• Objectifs stratégiques : impacts éventuels sur des 
directives européennes (directive-cadre sur l’eau, 
directive européenne relative à la gestion des 
inondations, directive oiseaux, etc.)

• Guide de conception (dimension, espace requis, 
emplacement, pente, sols et eaux souterraines)

• Coûts (terrains, études, construction, maintenance, 
etc.)

• Régie et mise en œuvre (implication des acteurs, 
responsabilité de la maintenance, etc.)

• Incitations financières (nationales et locales)
• Références

ATM a apporté ses conseils et son expertise pour 
l’amélioration et la validation de ces fiches et a prouvé sa 
capacité à travailler dans un contexte dépassant le simple 
cadre national.


